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Motion « Grands projets d'infrastructure réalisés par l'État » 

La Chambre des Députés, 

Vu d'une part : 

Dépôt: Corinne Cahen (OP) 

Débat d'orientation sur le 

financement des grands projets 

d'infrastructure réalisés par 

l'Etat 

Luxembourg, le 25 avril 2024 

- La nécessité de garantir une transparence optimale lors de l'élaboration des grands projets

d'infrastructure;

- Vu la volonté du Gouvernement d'assurer la définition, la conception et la mise en œuvre d'une

politique intégrée en matière d'aménagement du territoire, de réseaux de transports et de

bâtiments publics;

Vu d'autre part 

- L'avis de la Cour des Comptes sur l'adaptation du budget voté des grands projets d'infrastructure

du 22 mars 2001
- La motion de la Chambre des Députés du 29 janvier 2002 adoptée suite à la présentation de l'avis

précité ;
- Les propositions des groupes parlementaires au sujet d'une amélioration des procédures

permettant d'éviter les dépassements des coûts des grands projets d'infrastructure dans le futur,

transmises en date du 12 avril 2005 par Monsieur le Président de la Chambre des Députés à

Monsieur le Premier Ministre ;

Vu la nouvelle procédure à suivre en matière de préparation et de présentation des grands projets 

d'infrastructure adoptée en date du 3 avril 2006 par la Commission du Contrôle de l'exécution budgétaire 

et des Comptes sur proposition de Monsieur le Ministre des Travaux publics et dont les points principaux 

ont été repris dans une motion « grands projets d'infrastructure Travaux publics » du 23 octobre 2008; 

Considérant que ladite procédure répond aux préoccupations exprimées dans la motion précitée du 29 

janvier 2002; 








